
Bureau
3 membres issus du Conseil

se réunit au moins 2 fois par an

SUD SDIS Rhône 
SPP et PATS

Comité d’animation
élu par le Conseil, renouvelé 2 fois par an

Conseil
45 membres élus par l’AG

se réunit au moins 2 fois par an

Assemblée Générale
l’ensemble des adhérents se réunit tous les 3 ans

Commission des contrôles

3 membres élus par l’AG

Commission des conflits

tirage au sort de 2 membres du Conseil
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Vote


